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PARCOURS INCLUSIF DES ENFANTS À BESOINS ÉDUCATIFS PARTICULIERS - (N° 
2751)

Commission  

Gouvernement  

Adopté
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 Mme Delpech

----------

ARTICLE 3 TER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la demande de rapport rétablie, après sa suppression par le Sénat, 
par un amendement adopté par la commission des affaires culturelles et de l'éducation. 

L'article 2, dont la réintroduction proposée par la rapporteure a été adoptée par la commission, 
satisfait l'objectif de disposer d'un bilan sur les effets du passage des pôles inclusifs 
d'accompagnement localisés aux pôles d'appui à la scolarité. Il prévoit en effet la remise, par le 
Gouvernement au Parlement, d'un rapport annuel d'évaluation des politiques publiques en faveur de 
l’éducation inclusive. 


